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VITICULTURE 

FLAVESCENCE DORÉE – CAMPAGNE DE CONTRÔLE 2023 

Durant l'été 2023, l'Office de la vigne et du vin renforcé par des vignerons et des vigneronnes, ainsi que 

les membres des organisations agricoles d'une dizaine de communes ont parcouru le vignoble valaisan 

pour vérifier la présence de symptômes des jaunisses de la vigne (flavescence dorée et bois noir). En 

quelques semaines se sont ainsi plus de 1'100 ha de vigne qui ont été contrôlés, soit près du quart de 

vignoble valaisan. 

Cet important travail a permis d'identifier 1'169 ceps positifs à la flavescence dorée, ainsi que 172 ceps 

positifs au bois noir. Les propriétaires concernés seront informés prochainement par courrier.  

Les ceps positifs à la flavescence dorée doivent obligatoirement être arrachés avant le 31 mars 

2024. Nous recommandons également d’arracher les ceps positifs au bois noir afin de limiter les 

confusions futures. Si les résultats sont négatifs, merci de retirer les rubalises en début de ligne et sur 

les ceps marqués.  
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Malgré ce nombre élevé de ceps malades, la situation n'a que peu évoluée par rapport à celle prévalant 

en 2022, ce qui est, compte tenu des circonstances, réjouissant. Les communes réglementées au 

nombre de 10 restent inchangées. Seules des adaptations au niveau des périmètres de lutte ont dû être 

entreprises. Deux nouveaux périmètres de lutte ont également vu le jour dans les communes de Saillon 

et de Riddes.  

La lutte contre la flavescence dorée continue par conséquent pour 2 années supplémentaires. Nous 

comptons sur le professionnalisme et la vigilance des vignerons et vigneronnes dans cette lutte collective 

et de longue haleine. Tous les propriétaires et tous les exploitants de vignes sises dans les périmètres 

de lutte recevront prochainement un courrier d’information. 

En attendant l'année 2024, le Service de l'agriculture par son Office de la vigne et du vin remercie 

chaleureusement toutes les personnes qui ont participé à la prospection 2023. 

Pour plus d'informations: https://www.vs.ch/web/sca/flavescence-doree 

Pour visualiser les périmètres de lutte : couche SIT-VS Flavescence dorée.  
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